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Recommandation du Surveillant des prix concernant I‘introduction du nouveau modele comp
table harmonisö (« MCH2 »)

Mesdames es Conseillres d‘Etat,
Messieurs les Conseillers d‘Etat,

Le nouveau modle comptable harmonis (« MCH2 »)‚ qui devrait progressivement tre introduit par
toutes les entits publiques suisses dans es prochaines annes, vise harmoniser l‘ensemble des
comptabiIits de la Confdration, des cantons et des communes.

II appartient präsent aux cantons ainsi qu‘ä leur autorit de surveillance des finances communales
de se dterminer sur la mise en place des nouvelles dispositions rgissant les comptabilits des can
tons et des autres coIIectivits publiques, notamment des communes.

A noter que le perfectionnement de la comptabiIit publique s‘inscrit dans un cadre incluant ses desti
nataires internes (organes de direction des units d‘excution, organes de contröle des finances, ins
tances parlementaires, etc.) et externes (organes de surveillance des coIlectivits territoriales sup
rieures, cranciers, agences de notation, etc.). Les avis de tous ces destinataires doivent ötre pris en
compte dans un but de perfectionnement du MCH.

Dans ce contexte, la Surveillance des prix se permet de vous approcher. En effet, comme vous le
savez, es täches du Surveillant des prix sont d‘observer l‘volution des prix et d‘empcher es aug
mentations abusives de prix et le maintien de prix abusifs fixs par des entreprises publiques et pn
ves puissantes sur un march. La Ioi fdrale sur la surveillance des pnix donne ainsi au Surveillant
des prix le droit de recommandation ou de dcision notamment sur les tarifs pour I‘limination des
dchets et des eaux uses ou encore pour la distribution d‘eau potable.
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L‘observation des donnes comptables constitue un lment d‘apprciation important dans les ana
lyses de la Surveillance des prix. Les rgles qui dterminent l‘tablissement des tats financiers des
entits publiques jouent donc un röle fondamental. Selon les principes utiliss pour la rvaluation des
actifs lors du passage au MCH2, pour le traitement des ventuelles rserves de rvaluation ou de
prfinancement, pour le caicul des amortissements ou encore pour I‘application d‘amortissements
supplmentaires, les estimations des tarifs permettant une couverture adäquate des coüts peuvent
normment varier. La Surveillance des prix souhaite qu‘avec l‘introduction des normes comptables
MCH2 es tats financiers des entits publiques puissent fournir l‘image la plus proche possible de la
ralit conomique - « true and fair view ».

Par ce courrier, la Surveillance des prix vous adresse ainsi ses recommandations sur l‘application du
MCH2 dans les communes du canton du Jura. Ces recommandations ont labores sur la base
des rponses au questionnaire de la Surveillance des prix concernant l‘introduction du nouveau mo
dle comptable harmonise (« le questionnaire ») que vous nous avez transmis le 29 octobre 2013,
des normes exposes dans le Manuel « ModIe comptable harmonis pour les cantons et es com
munes » (« Manuel MCH2 »)‚ des complments aux recommandations du Manuel MCH2 du Conseil
suisse de präsentation des comptes publics (SRS-CSPCP) et des standards appliqus par la Surveil
lance des prix dans ses analyses comptables des tarifs et des 6moluments.

Nos buts sont de mettre en vidence es lments qui, aprs la migration au MCH2, pourraient causer
des distorsions dans la präsentation comptable de la ralit conomique. II sagit de recommander
des correctifs dans l‘application des normes comptables permettant de dterminer de manire trans
parente les taxes et les moluments selon le principe de causalit.

Dans la partie finale de ce courrier, vous trouverez un rsum avec les points les plus importants de
nos recommandations sur l‘introduction du MCH2 (« L‘essentiel en bref »).

1. Comptabilisation des subventions aux investissements

Selon le Manuel MCH2:

Pour les collectivits recevant des subventions d‘investissements, es normes MCH2 (recommanda
tion 10) laissent la libert de choisir entre l‘inscription l‘actif de l‘investissement net (investissement
en bien dduction faite de la subvention d‘investissements)1ou l‘inscription ä l‘actif de l‘investissement
brut et paralllement, linscription au passif de la subvention d‘investissements comme engagement
financier long terme.

Position de la Surveillance des prix:

La Surveillance des prix est de l‘avis que la präsentation au bilan des actifs au net des subventions
n‘offre pas la transparence souhaite quant la situation de la fortune et des finances des entre
prises. Pour cette raison, et conformment au principe d‘image fidle de la ralit conomique, la
Surveillance des prix considre comme ncessaire d‘inscrire l‘actif du bilan le montant brut de
l‘investissement financ par la subvention et paralllement, d‘inscrire au passif la subvention
d‘investissements en tant qu‘engagement financier long terme. Ceci s‘avre trs important par
exemple dans le cadre des processus de privatisation ou de transfert d‘une activit. En effet, cause
de sa rvaluation lors du transfert, l‘actif comptabilis au net des subventions causerait une augmen
tation des fonds propres et par consquent de leurs coüts de rmunration, ainsi qu‘une augmentation
des coOts d‘amortissement.

1
Norme MCH1
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Dans les communes du canton du Jura:

Dans le questionnaire, ii est indiqu qu‘aprs le passage au MCH2, les communes du canton du Jura
continueront avec la pratique de comptabilisation applique dans le MCH1, avec inscription l‘actif de
la subvention d‘investissements nette (investissement en biens dduction faite de la subvention
d‘investissements).

Recommandation 1

Pour avoir une Vision objective du patrimoine administratif des services comme par exemple ceux de
la distribution d‘eau, de l‘vacuation des eaux uses ou de l‘limination des dchets, la Surveiliance
prix recommande dinscrire I‘actif du bilan le montant brut de I‘investissement finance par la
subvention et paraIlIement d‘inscrire au passif la subvention d‘investissements en tant
qu‘engagement financier long terme.

2. Traitement des amortissements du patrimoine administratif

Selon le Manuel MCH2:

Selon la recommandation 12 du Manuel MCH2, les amortissements peuvent tre linaires ou dgres
sifs. Une fols la mthode choisie, eile doit tre conserve. Les taux d‘amortissement iinaire/dgressif
sont tous deux harmoniss sur la dure dutiIit. La mthode d‘amortissement doit reflter la dprcia
tion de i‘immobiiisation. Les amortissements dbutent au moment de lutilisation.

Outre es amortissements ordinaires, des amortissements supplmentaires sont possibles. Ceux-ci -

comme prcis dans la loi modie sur es finances (LMFC) - s‘accompagnent toutefois de rgies et
doivent tre comptabiiiss en tant que charges extraordinaires: «Des amortissements suppl6men-
taires sont tolrs. Ces derniers dolvent tre soumis des rgIes. us dolvent ensuite figurer comme
charges extraordinaires. II convient de justifier tout cart entre la valeur du patrimolne administratif
inscrite dans la comptabilit financire et celle qui est inscrite dans la comptabiit analytique »2• Ceci
est un compromis entre la solution exige par es normes IPSAS et i‘amortissement traditionnel de la
poiitique budgtaire. Les amortissements supplmentaires doivent tre publis dans ‘annexe. Les
prescriptions devraient tre introduites dans l‘ordonnance sur es communes au sujet des amortisse
ments ordinaires et des amortissements supplmentaires («dprciations harmonises» et «dprcia
tions compImentaires» selon le MCH1).

Les catgories de piacements, ainsi que les dures de vie ou es taux d‘amortissement ( chaque fois
linaires et dgressifs) propos6s dans le Manuel MCH2 se basent sur es taux de ‘administration fis
cale suisse qui sont aussi pris en compte dans le manuel de la comptabilit anaiytique.

Position dc la Surveillance des prix:

La Surveiliance des prix recommande que les amortissements soient calcuIs sur la base de la valeur
historique des actifs selon la mthode d‘amortissement linaire sur une dure de vie la plus proche
possible de la dure relle d‘utiiisation. Dans ce sens, eile considre acceptable es indications sur la
dure de vie fournies dans le manuel MCH2. Les terrains non btis ne doivent pas tre amortis. Des
mesures de politique budgtaire, teIles que l‘utiiisation d‘amortissements supplmentaires, ne doivent
pas tre utiIises. Les amortissements doivent ötre comptabiiiss partir de la date d‘utiiisation des
investissements concerns.

2
Al. 3 art. 55 LMFC.
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D‘autres mthodes d‘amortissements (par exemple sur la base de la valeur neuf ou de la valeur de
renouvellement) comptabilisent des coüts d‘amortissements suprieurs ceux calcuIs sur la base de
ce qui a rellement dpens pour I‘investissement concern (valeur historique). En d‘autres termes,

la fin de la priode d‘utilisation de l‘actif, le total des amortissements sera suprieur au prix pay pour
I‘investissement initial. La garantie de pouvoir couvrir le remplacement des infrastructures est souvent
voque comme raison principale pour l‘utiiisation de ces mthodes d‘amortissement. La Surveillance
des prix ne partage pas cette position. En effet, des caiculs d‘amortissements diffrents de ceux re
commands par la Surveiliance des prix peuvent causer une augmentation des charges, sans garantir
une constitution de fonds suffisants pour le financement des futurs investissements. De plus, la prsen
tation comptable qui en suit ne fournit pas une image fidle de la raiit conomique. Enfin, le finance
ment des futurs investissements par une augmentation des amortissements ne respecte pas non plus
ni le principe de l‘quit intergnrationnelie, selon lequel la gnration actuelle ne devrait pas financer
de futurs projets d‘investissement, ni le principe de I‘quit relative la migration intercommunale3.

Dans les communes du canton du Jura:

Selon es rponses au questionnaire, avec l‘introduction du MCH2, es communes du canton du Jura
chargeront es amortissements ds l‘anne qui suit le dbut de l‘investissement. Les coüts
d‘amortissement seront calculs selon la mthode iinaire applique aux valeurs historiques. La dfini
tion des dures de vie des instailations seront en ligne avec es propositions du Manuel MCH2. II est
prvu d‘amortir es terrains sur une dure de 50 ans. Les amortissements suppimentaires seront in
terdits.

Recommandation 2

Dans ses secteurs de comptence, la Surveillance des prix recommande aux communes du canton
du Jura de commencer charger les amortissements depuis le debut de I‘utilisation de
I‘installation. Eile recommande aussi que es terrains non bätis ne soient pas amortis.

3. Prefinancements

Selon le Manuel MCH2:

La recommandation 8 du Manuel MCH2 prcise que ia cration de rserves pour des projets qui n‘ont
pas encore adopts (prfinancements) peut ötre budgtise ou effectue lors de la ciöture des
comptes. Eile ncessite une dcision de l‘autorit comptente. Les rserves figurent en tant que
charges extraordinaires.

Les pröfinancements contribuent, en particulier au niveau des communes, ce que es charges finan
cires de gros projets puissent ötre röparties sur plusieurs ann6es. La dcision de prfinancement doit
concerner ‘organe comptent en matiöre de döcisions de dpenses, c‘est-ö-dire qu‘une base lögale
reiie n‘est pas ncessaire, mais qu‘une dcision nöcessite la igitimation prövue dans la rglementa
tion normale des comptences. Au niveau des communes, une döcision de i‘assembie communale
avec un ventueI rfrendum est suffisante. Ceci garantit la transparence, car une demande de dci
sion spare pour le prfinancement doit ötre faite.

En Suisse, on remarque une tendance de plus en plus marque et frquente changer de heu de domicile.
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L‘avis du SRS-CSPCP:

Dans San complment la recommandation, le SRS-CSPCP juge que le recours aux prfinance
ments n‘est plus ncessaire ds qu‘une collectivit opte paur des amortissements linaires sur la du
re d‘utiIit. Dans le cadre du MCH1, un prfinancement permettait de rduire la forte charge Initiale
engendre par la mthode de l‘amortissement dgressif sur la valeur rösiduelle au bilan. Avec le
MCH2 et le recours aux amortissements Iinaires fonds sur la dure d‘utilit, ces charges initiales
leves n‘existent plus. Par consquent, es prfinancements ne devraient donc plus tre utiliss.

Selon le SRS-CSPCP, du point de vue du principe de ‘image fidle, es prfinancements devraient
ötre clairement carts. Ils vont l‘encontre d‘un financement respectueux de l‘quit intergnration
nelle la gnration actuelle ne devrait pas financer de futurs projets d‘investissement. De plus, les
prfinancements sont susceptibles d‘influencer des dcisions venir en matire d‘investissements
si, paur des raisons financires, un seul investissement est possible, l‘investissement prfinanc est
en gnral prfr, car ii est dj «financ »; or ii se peut que son rapport coüt-utilit soit dfavorable
ou que san urgence soit moins leve par rapport ceux de l‘investissement alternatif.

Position de la Surveillance des prix:

Si tous les actifs du patrimoine administratif taient amortis depuis le dbut avec la mthode linaire
sur leur dure d‘utilit, les prfinancements ne devraient, en principe, plus tre utiliss. Si par exemple
avant MCH2, la mthode d‘amortissement dgressive tait applique ou si les investissements partiel
lement financs par des subventions ou par des taxes de raccordement taient enregistrs au net
(voir point 1), ou encore si es dures d‘amortissement taient inf6rieures aux dures d‘utilisation, II
serait possible qu‘aprs la migration es amortissements annuels soient infrieurs ceux appliqus
avec la mthode linaire depuis le dbut des investissements.

Dans ce cas, paur des services comme par exemple ceux de la distribution d‘eau, de l‘vacuation des
eaux uses au de l‘limination des dchets, la Surveillance des prix considre admissible l‘utilisation
de prfinancements. Dans le respect du principe de ‘image fidle de la ralit conomique et de
l‘quit intergnrationnelle, la somme des prfinancements et des amortissements ne doit pas d
passer le niveau des caüts qui serait atteint avec des amortissements linaires sur la dure d‘utilit
bass sur la valeur historique du patrimoine administratif (mthode thorique).

Paur le financement de projets d‘infrastructures lies par exemple la distribution d‘eau au
l‘vacuation des eaux uses, la Surveillance des prix considre que le recours aux prfinancements
est une meilleure option que le financement travers d‘autres mesures de politique budgtaire teiles
que des amortissements ordinaires excessifs au des amortissements supplmentaires (vair paint 3).
Möme dans ce cas, les charges de prfinancements ne devraient ötre appiiques que si le capital
propre est un niveau trs bas.

Dans les communes du canton du Jura:

Nous ne disposons pas d‘indications concernant l‘utilisation de prfinancements dans les communes
du canton du Jura aprs le passage au MCH2.
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Recommandation 3

La Surveillance des prix ne recommande de recourir des prefinancements pour les projets d‘infras
tructures ncessaires par exemple la distribution d‘eau ou I‘vacuation des eaux uses que si les
fonds propres sont a un niveau trs bas. Dans tous les cas, la somme des prefinancements et
des amortissements ne doit pas döpasser le niveau des coüts avec des amortissements calcu
les sur une base annuelle selon la methode Iinöaire sur la duree d‘utiIit caicule sur les valeurs
historiques. La Surveillance des prix considre le prfinancement un moyen de financement prf&
rable l‘application des dures d‘amortissements trop courtes ou des amortissements supplmen
taires.

4. Römunöration des financements spöciaux

Selon le Manuel MCH2:

Le financement spciaI s‘entend en tant qu‘assignation complte ou partielle des recettes des
täches prcises (recettes affectes). Selon le manuel MCH2, es financements spciaux doivent tre
uniquement forms lä oü il existe un rapport causal entre la täche remplie et les contre-prestations
directement fournies par les bnficiaires (par ex. frais de parcmtre pour les parkings). Une affecta
tion des moluments, patentes, contributions ou taxes causales simpose. Les dpenses et recettes
d‘investissements de financements spciaux doivent figurer dans le compte des investissements et
les soldes des financements spciaux doivent tre inscrits au bilan. Les soldes de financements sp
ciaux peuvent tre des engagements (des collectivits envers le financement spcial — en cas de
solde positif du financement spcial) ou des avances (du financement spcial envers la collectivit —

en cas de solde ngatif du financement spcial). Le manuel MCH2 ne donne aucune indication sur la
rmunration des fonds spciaux

Position de la Surveillance des prix:

Pour la Surveillance des prix, il est important que es utilisateurs d‘un service publique financ par des
taxes ou des moluments tels que la distribution d‘eau, l‘assainissement des eaux uses ou encore
l‘limination des dchets, ne soient pas discrimins dans le cas oü des fonds spciaux mettent de
l‘argent ä disposition des finances communales. Pour cela, il faut que largent «emprunt» par la
commune aux fonds spciaux soit rmunr avec un taux d‘intrt adäquat. Selon l‘avis de la Surveil
lance des prix, ce taux devrait correspondre au taux appliqu par le march en cas de refinancement
ä travers des fonds trangers.

Dans les communes du canton du Jura:

Selon es rponses au questionnaire, le projet de modification de la loi cantonale sur es finances pr&
voit d‘appliquer le taux d‘intrt d‘pargne de la Banque Cantonale du Jura uniquement aux fonds et
financements spciaux des capitaux de tiers.

Recommandation 4

Pour les services comme par exemple ceux de la distribution d‘eau, de l‘vacuation des eaux uses
ou de l‘limination des dchets, I‘argent empruntö par la commune aux fonds speciaux devrait
ötre remunöre au möme taux de römunöration que celui des emprunts contractös par la com
mune.

6/9



5. RöquiIibrage des pertes

Selon le Manuel MCH2:

Le Manuel MCH2 et la loi modIe sur es finances (LMFC) contiennent diffrents objectifs de politique
budgtaire pour quilibrer durablement es finances publiques. Les principales dispositions sont com
prises dans la LMFC aux art. 33 - 35. Le rsuItat cumuI inscrit au compte de rsultats doit faire l‘objet
dune compensation moyen terme. Un ventueI dcouvert du bilan doit ötre amorti au taux annuel de
20% au minimum. Ces charges doivent ötre prises en considration dans le budget qui doit ötre ötabli
de maniöre ce que I‘quilibre mayen terme des rösultats cumulös du compte de rösultats reste pos
sible.

Position de la Surveillance des prix:

Pour des services comme par exemple ceux de la distribution d‘eau, de l‘vacuation des eaux uses
ou de I‘limination des dchets, avant de procder au röquiIibrage des pertes travers la mise au
budget des amortissements (compensation) des pertes cumulöes, ii faut d‘abord puiser dans es fonds
propres au dans es fonds spciaux du service concern. Seulement un niveau de fonds propres met
tant en danger le döroulement de I‘activitö concerne pourrait justifier la mise en place dune compen
sation pour le rööquilibrage des pertes dans les budgets. Pour cela, ii est toutefois nöcessaire que es
ötats financiers de l‘entitö concerne puissent fournir ‘image la plus fidöle possible de la ralit öco
nomique. Par consöquent, le döficit ne doit pas ötre causö par des mesures de politique budgötaire
(par ex. amortissements excessifs ou amortissements supplömentaires).

En cas de ncessitö, le rööquilibrage des pertes doit ötre ötalö sur plusieurs pöriodes comptables, afin
de ne pas charger de maniöre dösquilibre es budgets court terme et ainsi de respecter l‘öquit
intergnörationnelle. La Surveillance de prix considöre qu‘un röquiIibrage des pertes sur une priode
minimale de cinq ans est admissible.

Si les coüts ordinaires d‘un service ne sont pas couverts röguliörement par les revenus de ses tarifs, ii
est envisageable de procder une modification des taxes avant l‘puisement des fonds propres.

Dans les communes du canton du Jura:

Nous ne disposons pas d‘indications concernant le rööquilibrage des pertes dans es communes du
canton du Jura aprös le passage au MCH2.

Recommandation 5

La Surveillance des prix recommande que le reequilibrage des pertes cumulees dans les services
comme par exemple ceux de la distribution d‘eau, de l‘vacuation des eaux uses au de I‘limination
des döchets soit d‘abord absorbö ä travers la diminution du capital propre. Une fois puis cette
source, le dficit peut ötre compense en le rpartissant aux budgets sur une periode de cinq ans au
minimum.
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L‘essentiel en bref

Selon les observations de la Surveillance des prix, les prsentations comptables ne fournissent que
rarement une image relle de la situation financire, en particulier dans les domaines de
I‘approvisionnement et de l‘limination, compte tenu de la pratique comptable retenue par le pass.
Une präsentation de la fortune et des dettes fidle la vrit est toutefois indispensable pour dtermi
ner les taxes selon le principe de causaIit. La Surveillance des prix approuve le passage au MCH2 et
encourage le Canton et es communes profiter de cette adaptation des normes comptables pour
amener encore plus de transparence, afin de dterminer les tarifs et es moIuments selon la couver
ture des coüts reIs.

Pour garantir une vison juste et transparente de la situation conomique (true & fair view), la Surveil
lance des prix est d‘avis qu‘il faudrait, premirement, inscrire l‘actif du bilan les montants bruts des
investissements financs par des subventions et au passif du bilan les subventions d‘investissements
en tant qu‘engagements financiers long terme. Deuximement, ii ne faudrait plus utiliser es amortis
sements supplmentaires en tant que mesure de financement de gros projets long terme. II con
viendrait plutöt d‘accumuler les ressources ncessaires dans les fonds propres ou, sous certaines
conditions, dans des comptes de prfinancement.

La rövaluation du patrimoine administratif lors du passage au MCH2 peut amener une image plus
correcte de la situation conomique. La Surveiliance des prix ne conteste pas le principe en soi. Tou
tefois, eile recommande de bien identifier les rserves de rvaluation et que les amortissements des
investissements rvalus ne soient pas chargs double au payeur des taxes. Pour cela, la Surveil
lance des prix recommande que les rserves lies au retraitement ne soient utilises que pour com
penser I‘augmentation des amortissements dus I‘augmentation des valeurs des actifs. De plus,
I‘augmentation des fonds propres gnre par la rvaIuation du patrimoine administratif ne doit pas
tre rmunre par es payeurs des taxes.

Enfin, la principale recommandation de la Surveillance des prix est que les actifs soient amortis linai
rement sur la base de leur valeur historique sur une dure de vie la plus proche possible de la dure
relle d‘utilisation. Ceci permet d‘attribuer chaque priode comptable les coüts d‘amortissements
effectifs et de charger aux usagers des tarifs calcuIs selon le principe de causalit des coüts.

Ci-dessous sont rsumes les recommandations de la Surveillance des prix relatives au passage au
MCH2 pour des services comme par exemple ceux de la distribution d‘eau, de l‘vacuation des eaux
uses ou de l‘Iimination des dchets:

• En cas de subventionnement d‘un nouvel investissement, l‘actif du bilan doit contenir le montant
brut de l‘investissement financ par la subvention, tandis que le passif doit contenir la subvention
d‘investissement en tant qu‘engagement financier long terme.

• Les amortissements doivent tre chargs depuis le dbut de l‘utilisation de ‘installation.

• Les terrains non bätis ne doivent pas tre amortis.

• Les prfinancements ne doivent tre utiliss que lorsque es amortissements effectifs sont en
dessous des amortissements thoriques calculs avec la mthode linaire sur les valeurs histo
riques et lorsque les fonds propres, observables ä travers une präsentation transparente de la ra
Iit conomique, sont ä un niveau trs bas.

• L‘argent emprunt par la commune aux fonds spciaux devrait tre rmunr au mme taux de
rmunration que celui des emprunts contracts par la commune.

8/9



• Le rquiIibrage des pertes doit dabord tre absorb par une diminution du capital propre. Une
fois cette source puise, le döficit peut tre compens ä travers sa mise au budget rpartie sur
une priode de cinq ans au minimum.

Pour toute question ou renseignement, vous pouvez vous adresser Monsieur Andrea Zanzi (an
drea.zanzi@pue.admin.ch / 031 323 93 10). Nous vous prions de nous faire parvenir votre prise de
position sur nos recommandations d‘ici au 30 septembre 2014. Nous vous informons qu‘en vertu de
l‘article 14 de la loi sur la surveillance des prix (LSPr), dans le cas oü vos dcisions s‘cartent des
recommandations de la Surveillance des prix, vous tes tenus den expliquer publiquement les rai
Sons.

En vous remerciant d‘avance pour votre collaboration, nous vous adressons, Mesdames es Conseil
Ires d‘Etat, Messieurs les Conseillers d‘Etat, nos salutations les meilleures.

Sur)eiIIant des prix

Copie :
M. Pascal Charmillot, Trsorerie gnraIe, Rue 24 Septembre 2, 2800 Delmont.
M. Raphal Schneider, Service des communes, Rue 24 Septembre 2, 2800 Delmont.
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